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Actualités de la jurisprudence de la
fonction publique

• Bénéficier d’un panorama des 
principales jurisprudences
• Découvrir, maîtriser et appliquer 
la jurisprudence administrative et 
ses évolutions dans la gestion des 
ressources humaines. 
• Sécuriser vos procédures et actes 
en matière de gestion des ressources 
humaines

Agent ou responsable d’un service RH, 
juriste, responsable juridique, dans la 

fonction publique

750 € Net
(Exonération de TVA)

(Prix par stagiaire)

Revue des principales jurisprudences en matière de :
• Recrutement
• Carrière
• Droits et obligations des agents publics
• Sanctions disciplinaires
• Accidents, maladie, protection sociale
• Contractuels et vacataires
• Indemnisation chômage

Ce nouveau programme de formation portera principalement sur une analyse 
semestrielle des principales décisions du Conseil d’Etat et des cours administratives 
d’appel en matière de recrutement, de carrière, de droits et obligations des agents 
publics ainsi que de sanctions disciplinaires. Ainsi, la formation sera axée sur les arrêts 
relatifs aux fonctionnaires, agents contractuels, vacataires et stagiaires de la fonction 
publique rendus par ces mêmes juridictions. Les récentes décisions du Conseil d’Etat 
en matière d’indemnisation chômage seront également étudiées. 

Le programme sera évolutif et mis à jour en fonction des principales 
jurisprudences de l’année.

Objectifs

Public

Prix

- Un décryptage complet de notre 
expert en droit de la fonction 

publique.
- Un panorama des principales 

jurisprudences impactant la gestion 
des ressources humaines

- Le programme évoluera en 
fonction des dernières actualités

Avoir une 
connaissance 
du statut de la 

fonction publique

1 jour
Prérequis Durée

CODE :  GRHJURISPGRH -  GESTION DU STATUT ET DES CARRIÈRES

NEW

Retrouvez le programme mis à 
jour en fonction des dernières 

actualités sur notre site
www.cegape.fr
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